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N°. II 17

L
Relative aux Membres de la ci-devant Ajfemhlée générale

de Saint-Domingue^ ci ceux du Comité provincial de

louefl de ladite Colonie^ & au fieur Samo-Domingo

^

Commandant le vaijfeau le Léopard.

Donnée à Paris le 20 Juillet 1791.

LjOUIS, par la grâce de Dieu & par la Loi conftitution-

neile de l'État, Roi des François: A tous préfens & à
venir ; Salut.

L'Assemblée Nationale a décrété, & Nous voulons
& ordonnons ce qui fuit :

DÉCRET DE l'Assemblée Nationale
du 7 Juillet ijc)f.

LSk ssembléeNationale, après avoir entendu le

rapport qui lui a été fait au nom de fes Comités des colonies,
de marine, de conilitution , d'agriculture & commerce, pre-
nant en confidération les explications & rétraftations des mem>
bres de ia ci - devant alTemblée générale de Saint-Domingue

^



( ^ )

contenues dans leurs adrefTes des 19 avril & 22 mai derniers,

Déclare qu'il n'y a lieu à inculpation contre les membres
de la ci-devant ailemblée générale de Saint-Domingue , ceux
du comité provincial de l'ouefl de ladite colonie , & le fieur

Santo-Domingo , Commandant le vaiiTeau le Léopard.

En confequence , décrète quelle lève les difpofitions de

fes Décrets des 20 feptembre & 12 o61obre 1790, par lesquelles les

membres de la ci - devant affemblée générale de Saint -

Domingue , ceux du comité provincial de l'oueft , & le fleur

Santo - Domingo ont été mandés & retenus à la fuite de

rAffemblée Nationale , ainfi que \^s, dirpofîtions par lesquelles

le Roi a renvoyé l'équipage du vaifTeau U Léopard dans

{^s quartiers refpeftifs , & enjoint aux officiers de refter dans

leurs départeraens.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps admi-

fiiftratifs & Municipalités
,
que ces préfentes ils faïTent tranfcrire

fur leurs regiftres , lire
,
publier & afficher dans leurs refTorts

& départemens refpeftifs , & exécuter comme Loi du Royaume.

En foi de quoi le Sceau de l'État a été appofé à ces pré-

fentes. A Paris , le vingt juillet mil fept cent quatre-vingt-

onze.

En vertu des Décrets des zi & ai juin ly^i ' Pour le Roi.

Signé M. L. F. Du Port.

Certifié conforme à l'original.
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Vérifié & certifié par Nous Adminifirateurs compofant k
Directoire du Département du Nord, & trouvé conforme à

l'exemplaire envoyé ,
6» figné par le Miniftre , le

A LILLE, de l'Imprimerk de Léonard DANEL, fur la Grand'Place.
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